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Evènement(s) : Constitution de société

   Suivant acte sous seing privé en date du 1er septembre 2022, il a été constitué une
société par actions simplifiée ayant les caractéristiques suivantes : Dénomination sociale :
Paris Cycling City Capital social : 50.000 euros Siège social : Rue Jean Guyommarc’h –
ZA Saint Léonard – 56450 Theix Objet social : La Société a pour objet, tant en France
qu’à l’étranger : 1. La gestion, l’animation et la formation d’équipes de coureur cyclistes,
masculines et féminines, de haut niveau appelées à participer à des manifestations de
cyclisme organisées par des personnes de droit privé et/ou par les fédérations nationales
ou internationales de cyclisme ; 2. Assurer l’ensemble des droits et obligations incombant
au Responsable Financier au titre du Règlement UCI du Sport Cycliste ; 3.
L’encadrement au moyen d’un personnel qualifié desdites équipes ; 4. La mise en place
de tous contrats, accords, conventions, pouvant faciliter cet objet, et notamment la
conclusion de contrats de sponsoring et de mécénat ; 5. La participation au
développement d’un écosystème de cyclistes amateurs et de supporters autour des
équipes professionnelles visées au 1 ; 6. Le négoce de tous objets, vêtements ou
matériels liés au sport cycliste et/ou à l’objet ci-dessus ; 7. L’exercice de toutes activités
et opérations commerciales et industrielles se rapportant à : (i) la création, l’acquisition, la
prise en location-gérance de tous fonds de commerce ; (ii) la prise à bail, l’installation,
l’exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant
à l’une ou l’autre des activités spécifiées ci-dessus et (iii) la prise, l’acquisition,
l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelles
concernant ces activités ; et 8. Généralement, toutes les opérations quelles qu’elles
soient (financières, commerciales, industrielles, civiles, immobilières ou mobilières),
pouvant se rattacher, directement ou indirectement à l’objet ci-dessus et à toutes activités
similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son développement. La
Société pourra faire ces opérations tant pour son compte qu’à titre de courtier, de
représentant, de commissionnaire, ducroire ou non, en régie, comme gérante ou à tout
autre titre. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS. Transmission des
actions : libre. Exercice du droit de vote : chaque action donne droit à une voix. Admission
aux Assemblées : En cas de pluralité d’associés, chaque associé a le droit de participer

https://www.paysan-breton.fr/annonces-legales/l012878/


JUSTIFICATIF DE PARUTION ANNONCE LÉGALE

Paysan Breton – 18 rue de la Croix – BP 60224 – 22192 Plérin cedex
SAS au capital de 80 000 € - RCS Saint Brieuc 495 480 154

aux décisions collectives par lui-même ou se faire représenter par un autre associé ou un
tiers. Président : DQCONSEIL, société par actions simplifiée, au capital de 140.375
euros, dont le siège social est 33 rue Raffet, 75016 Paris, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 537 673 972. La société sera
immatriculée au RCS de Vannes.
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